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Une fausse bonne id®e é





À propos de priorité

La loi du 11 Juin 2003 parle de « lutte contre 
la violence routière » et intègre la priorité 
au piéton «régulièrement engagé»: côest 
lôarticle R415-11 du Code de la route.

Cette loi est malheureusement ignorée

des automobilistes et des piétons !
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Le passage pi®tonsé

é a ®t® cr®® ¨ lõorigine pour 
permettre aux piétons de 
traverser lorsque le flux de 
voiture est important




